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AG du KCP du 25 Juin 2010 
 
Présents : 
Monsieur PAGNINI, Monsieur LE ROUZES, Monsieur PORTER, Monsieur  PREIN, 
Monsieur HENRY, Monsieur ESTEBAN, Monsieur BACHELARD, Monsieur TAGLIARO, 
Monsieur LEROY, Monsieur MAGINET, Madame SERRA, Madame HALLET, Monsieur 
WAIRY, Monsieur DEHAS,  
Invité: Monsieur JAUMOTTE Joël, président du Sivom 
Président de séance : Monsieur PAGNINI 
Secrétaire de séance : Monsieur  PREIN 

 
Ouverture de la séance à 18h30 
 
Mot de bienvenue du Président, ensuite ont été abordés les différents sujets de l’ordre du jour. 
 
1 - Bilan de la saison 
 
Le bilan de la saison est moins bon que les années précédentes pour plusieurs raisons: 
 
- Une chute de l'effectif : 2007/2008        170 licenciés 
       2008/2009       161 licenciés 
       2009/2010       150 licenciés  
 

Givet accuse malheureusement une baisse très nette au niveau effectif. 
Vireux a baissé aussi en nombre de Licences 
Chooz et Fumay sont quand à eux en progression constante avec un total 
d'environ 100 licences 

 
- Des difficultés du à l'enseignement ce qui s'est ressenti sur le travail. Nous accusons cette 
saison des désistements, des départs pour raisons professionnels, personnelles au niveau des 
d'instructeurs ce qui multiplient les plages de travail pour les instructeurs restants.  
 
- Un manque de motivation de certains élus pour l'accompagnement sur les stages et les 
manifestations. Le constat est que seule l'élite est présente : Motivation, finance ? 
 
- La crise financière: face au problème de l'emploi, le paiement des cours, de la licence et du 
Kimono représente un certain budget. 
 
Aucune question n'a été posée concernant ce bilan, ce bilan a été approuvé à l’unanimité. 
 
2 – Bilan Financier 2010-2009. 
 
Le président précise avant de donner la parole au trésorier que le bilan n'est pas le définitif 
puisque la saison n'est pas close et qu'il reste quelques opérations à effectuer sur les comptes. 
Le rapport financier présenté par le trésorier Monsieur BACHELARD Fabrice se trouve en 
annexe à ce compte rendu. 
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Question de Monsieur DEHAS Hocine suite à la lecture du bilan financier: 
 
"Pourquoi peut on voir sur la rubrique dépense une ligne faisant figurer 146.65€ en précision 
d'un remboursement sur le challenge Berger. Pourquoi le Comité départemental n'a-t-il pas 
participé aux dépenses alors que sur les affiches on pouvait le voir organisateur." 
 
Réponse de Monsieur ESTEBAN Christophe: 
 
"Le comité départemental a participé a la promotion de l'événement, aux moyens techniques 
(matériel), aux récompenses pas le biais de médailles et de diplômes. Le choix du comité du 
KCP a été de participer aux coupes car ce dernier trouvait plus sympa d'offrir une coupe aux 
premiers plutôt qu'une médaille. Pour ce qui est des dépenses pour les boissons, le coin 
buvette est aussi à l'initiative du KCP, les bénéfices ou les déficits sont donc pour nous. Mais 
comme nous avons fait l'équilibre sur cette manifestation, il n'y a donc pas de perte." 
 
Aucune autre question n'a été posée concernant ce bilan financier, ce bilan a été approuvé à 
l’unanimité. 
 
3 - Bilan sportif 
 
Le bilan sportif est très bon, le KCP représente toujours plus de 35 à 40 inscriptions au 
département avec cette année, de nouveau compétiteur grâce au comité qui a su motiver 
(podiums et médailles ont récompensé ces nouveaux). A préciser que 80% des inscrits sont 
volontaires pour une prochaine compétition, ce qui prouve leur bonne préparation morale et 
d'un bon accompagnement de leur section. 
 
Le bureau félicite tous les jeunes des benjamins aux seniors qui ont su se distinguer lors des 
différentes compétitions. 
 
Les passages de grades sans les sections : 
Ils se sont déroulé les dernières semaines, 99% des élèves ont réussi leur passage, un élève de 
Chooz  ayant eu un imprévu professionnel doit encore le repasser.  Il est rappelé que la 
première ceinture même si elle n'est pas donnée, sert aussi à encourager un élève qui a la 
volonté d'y arriver, les ceintures suivantes sont de plus en plus dures. Pour se faire, il est 
rappelé qu'il faut participer aux compétitions et aux stages afin de se perfectionner. 
 
Les passages de grade national: 
 
Un grand bravo à : 
 
Laura WERRION qui obtient sa ceinture noire. 
Catheline PINCON qui obtient sa ceinture noire 
Maurice LE ROUZES qui obtient son 3ième DAN. 
Raphael CONGIU qui obtient son 3ième DAN (major de promo). 
Christophe ESTEBAN qui obtient son 5ième DAN (major de promo). 
Hocine DEHAS qui obtient son 5ième DAN. 
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Pour information, le KCP est le club qui possède le plus de ceintures noires et de grades dans 
la région. 
 
4 - Devenir du KCP 
 
Contexte et événement récent présenté par Monsieur le Président : 
 
Monsieur DEHAS Hocine, instructeur au KCP, n'étant pas élu en tant que membre au KCP a 
lancé des accusations graves envers la présidente du département. Il est en droit d'avoir son 
propre jugement mais en aucun cas, il n'a le droit de parler au nom du KCP. Or, Monsieur 
DEHAS s'est permis ces derniers temps de communiquer par voie de presse laissant planer un 
doute au lecteur que l'article émanait du comité directeur. Mieux encore, Monsieur DEHAS 
s'est permis de rencontrer certains parents de licenciés au point de leur faire peur, il s'est 
permis aussi d'arroser par mail tous les contacts du KCP de façon à faire connaitre ses 
menaces personnelles avec le département, et de plus, se permet sans que l'ordre du jour soit 
fixé a cette réunion, de préparer une prestation pour faire campagne contre le département lors 
de la réunion (pour preuve, avant même l'ouverture de la séance, Monsieur DEHAS 
distribuait des tracts qui portent sur des soupçons de malversations financières qui ne 
regardent en rien le KCP). Chose inadmissible, Monsieur DEHAS s'est permis de faire des 
gestes déplacés envers le président du KCP lors de la dernière réunion à Reims, suivi 
d'insultes (couilles molles..... je n'irais pas plus loin). Monsieur le président du KCP terminera 
sa prise de parole par une phrase que Monsieur DEHAS aime employer: 
 
Le bénévolat n'exclut pas la compétence 
 
Le président ajoutera: 
 
Mais le bénévolat d'un président n'exclut pas ses responsabilités à savoir: 
Garder la sérénité, la convivialité et le respect au sein de son association. 
 
Monsieur le Président proposera dans ce sens un vote à bulletin secret au sein des membres du 
KCP afin de savoir si ceux-ci sont favorables à garder Monsieur DEHAS Hocine en tant 
qu'instructeur du KCP. Il précisera qu'en fonction du résultat, dans ce climat malsain, si 
monsieur DEHAS devait rester, il demandera la dissolution du KCP et que les instructeurs 
seront libres de choisir le lieu où ils voudront éduquer. 
 
Il a été demandé à Monsieur DEHAS de s'expliquer, celui-ci est reparti vers des accusations 
envers la famille Lavialle, et en essayant de se disculper sur les articles de presse qu'il a fait 
paraitre. A la question du secrétaire Monsieur PREIN : De quel droit t'es tu permis de rédiger 
un article sans même passer par le comité directeur, je suis encore secrétaire à ce que je sache, 
m'as tu contacté ou as-tu contacté Carlo ?  
Monsieur DEHAS rétorque:  
NON, et je n'ai pas confiance en le président PAGNINI car il a voté pour les LAVIALLE. 
 
Pour le secrétaire, cette réponse prouve bien que le malaise est plus grave que ce qu'on peut le 
penser, car le problème qu'amène monsieur DEHAS au sein du KCP est bien d'ordre politique 
et la politique n'a rien à faire dans le milieu sportif.  
 
 
Volontairement je passerai outre certaines discussions qui à mon sens, n'ont rien à faire dans 
une assemblée sportive. 
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L'ensemble des membres seront donc conviés à un scrutin, avec la possibilité de donner un 
pouvoir de vote bien que Monsieur DEHAS Hocine a là aussi rebondi. Le vote n’a pas lieu de 
le sanctionner en raison de son désaccord avec le département (ceci le regarde pleinement) 
mais bien pour un mauvais comportement vis-à-vis du club et de ses représentants. 
 
Le secrétaire fixera donc la date en fonction de la disponibilité des membres mais aussi après 
avoir pris connaissance des droits de chaque partie. (Nécessité d'un recommandé, d'un 
délai.....) 
 
Le débat s’est terminé par une conclusion très poli et très brève de Monsieur JAUMOTTE 
Joël, président du Sivom, présent en qualité d'observateur. A la demande du bureau du KCP, 
nous avons émis le souhait d'avoir sa présence lors du scrutin prochain. 
 
 
Fermeture de la séance à 20h30 
 

 
 
 

 
Le président 
Monsieur PAGNINI Carlo 

Le secrétaire 
Monsieur PREIN Stéphane 



COMPTABILITE KCP SAISON 2008/2009

RECETTES

DATES CREDITEURS AFFECTATIONS SOMMES Chéq/liquide
SOMME RESTANTE EN CAISSE AU 05/07/2008 986 €

08/10/2008     KCP Givet 6 Licences 192 € Ca 2393606
10/10/2008     KCP Givet 6 Licences 192 € Ca 2393607

    KCP Givet 6 Licences 192 € Ca 2393608
29/11/2008   KCP Vireux 16 Licences 544 € Ca 1795024

  KCP Fumay 24 Licences 768 € Cep9262425
  KCP Chooz 33 Licences 1 024 € Ca 5281512
  KCP Chooz 1 Licences 32 € Ca 5281513

04/12/2008   KCP Vireux 19 Licences + 4 Cotisations        1028 € Ca 1795020
   HENRY F 1 kimono 29 € Sg 0001716
   ROULY F 1kimono 19 € Ca 9726609
  CARRAUX 1 kimono 33 €   Liquide
LEGRAND T 1kimono 31 € Cep0003307
  KCP Givet 2 Licences 64 € Ca 2393609
  KCP Givet 1 Licences 32 € Ca 2393612
  KCP Givet 2 Cotisations 300 € Ca 2393613
  KCP Chooz 7 Licences 224 € Ca 6105225
  KCP Chooz 3 Cotisations 450 € Ca 6105224
  KCP Chooz 2 Licences 64 € Ca 5281519
  HENRY F Passeport 12 €   Liquide
  KCP Vireux 6 Cotisations 900 € Ca 1795023
  KCP Vireux 6 Licences 192 € Ca 1795025
  GILLAUX T 2 Passeports 40 €   Liquide
  PIERSON 1 Passeport 12 €   Liquide

14/02/2009   KCP Givet 1 Cotisation 150 € Ca 8234948
  KCP Givet 1 Licences 32 € Ca 8234949
  KCP Chooz 1 Licences 32 € Ca 3883014
DERRIENNIC 1 Passeport 20 € Ca 0101938

10/03/2009   KCP Givet 2 Cotisations 300 € Ca 8234955
  KCP Chooz 1 Licences 32 € Ca 3883015

26/03/2009   KCP Chooz 4 Cotisations 600 € Ca  5281524
15/05/2009 KCP Chooz 2 Cotisations 300 €
20/06/2009 KCP Givet 2  Cotisations 300 €
07/07/2009 SIK Ardennes 1 Passeport 20 €

TOTAL RECETTES 9 916 €

SUITE BLOCAGE DU  COMPTE KCP AOÜT 2008 A FIN OCTOBRE 2008_
LA SECTION DE FUMAY A VERSE LA SOMME DE 1872 € SOMME CORRESPONDANT A
 

16/09/2008 STAGE PARIS  5 INSTUCTEURS 125 € Ce 9262423
08/10/2008 RETAURANT REPAS PINNA 472 €   Liquide
08/10/2008 TIMBRES FICAUX (amende banque ) 66 €   Liquide
05/10/2008 COTISATION RADIO FUGI 50 € Ce 9262422
08/10/2008 COTISATION DEPT 260 € Ce 9262427

05/10 09/11/08 INSCRITION COMPT Belgique 2 X 240 €   Liquide
12/12/2008 AFPS 3 Licenciés 195 € Ce 9262429
10/09/2009 11 Licences instructeurs 352 € Ce 9262425

1 760 €



SAISON 2009/2010

RECETTES

DATES CREDITEURS AFFECTATIONS SOMMES CHEQUES

24/09/2009 KCP Fumay 3Cotisations 450 € 9263198
24/09/2009 KCPFumay 12 Licences 384 € 9263199
30/09/2009 KCP Fumay 20 Licences 640 € 9263200
18/09/2009 KCP Chooz 27 Licences 870 € 5281544
18/09/2009 KCP Chooz 3 Licences 96 € 5281546
18/09/2009 KCP Chooz 4 Cotisations 600 € 5281543
20/09/2009 KCP Givet 4 Licences 128 € 8234970
20/09/2009 KCP Givet 1Cotisation 150 € 8234971
10/09/2009 KCP Vireux 6 Licences+Cotis annuel 1 692 € 1795042
30/10/2009 KCP Givet 1 Cotisation 150 € 7324725

KCP Givet 5 Licences 160 € 7324784
16/11/2009 KCP Vireux 17 Licences 544 € 1745044

KCP Chooz 6 Licences 192 € 5281547
30/11/2009 KCP Givet Cotisation 150 € 7324787
03/12/2009 KCP Chooz 3 Licences 96 € 1570651
03/12/2009 KCP Chooz 3 Cotisations 450 € 1570652
26/12/2009 KCP Fumay 5 Licences 160 € 9563207

KCP Chooz 1 Licences 32 € 170653
29/01/2010 KCP Givet Cotisation 150 € 7324791
04/01/2010 KCP Vireux 8 Licences 256 € 1795057
01/02/2010 CHERFFA 1Licence 32 € 660575
18/03/2010 KCP Givet 1 Cotisation 150 €         Liquide

KCP Chooz 3 Cotisations 450 € 1570662
01/04/2010 KCP Givet 1 Cotisation 150 € 7324795

   31/04/2010 DUCOFFE 1Licence+1 Cotis 67 € 178026
03/05/2010 KCP Vireux 3 Licences 96 € 3235215
30/05/2010 SAVAS 2 Kimonos 122 € 5355679

RONVAL 1 Kimono 72 € 343959
11/06/2010 KCP Givet 2 Cotisations 300 € 7324802

KCP Givet 1 Cotisation 150 € 7324792

NOVEMBRE/DECEMBRE CONGIU KIMONO 188 €         Liquide
BORGNIET  KIMONO 72 €         Liquide

TOTAL: 8 939 €

KCP FUMAY     ACHAT DE 13 LICENCES     18/08/09 416 €
    ACHAT DE 24 SWEATS 412 €
TROP PERCU  KCP FUMAY 2008/2009 160 €
AVANCE FOND DE CAISSE FUMAY 132 € LIQUIDE
RECETTE CHALLENGE BERGER 183,30 € LIQUIDE
COTISATION RADIO FUGI 50 € LIQUIDE

SUBVENTION CONSEIL GENERAL TILMON REMI 1 400 € Versmt Bque



COMPTABILITES SAISON DU KCP 2008/2009

DEPENSES

DATES CREDITEURS AFFECTATIONS SOMMES Cheq/liquide

21/06/2008 KCP BUS/Bairon 300 € C Ep 2302
28/06/2008 KCP 15 repas barbecue 150 € C Ep 2303
10/10/2008 KCP 96 Licences 3 072 € C Ep 2304
06/10/2008 KCP 20 Passeports 320 € C Ep 2305

16/17/18/2008KCP Examen arbit Paris 350 € Liquide
25/10/2008 KCP SCHRAUWEN 150 € Liquide
08/11/2008 KCP MICHOLET stage+repas 396 € Liquide
09/11/2008 KCP Loc mini bus compt belg 128 € Liquide
21/11/2008 KCP KAZAGIMA 180 € Liquide
29/11/2008 KCP SCHRAUWEN 150 € Liquide
20/11/2008 KCP 26 Licences 832 € C Ep 2416
04/12/2008 KCP 22 Licences 704 € C Ep 2417
04/12/2008 KCP Damerose 4 kimonos 104,10 € C Ep 2418
16/12/2008 KCP COTISATION LIGUE 90 € C Ep 2419
04/01/2009 KCP 9 Licences 288 € C Ep 2420
01/02/2009 KCP 2 Repas arbt Bairon 29 € C Ep 2421
28/03/2009 KCP Inscription 3 D I F 690 € C Ep 2422
28/03/2009 KCP SCHRAUWEN 150 € Liquide
29/03/2009 KCP 14 Licences 448 € C Ep 2423
10/04/2009 KCP FISHER Stage 130 € C Ep 2424
10/04/2009 KCP Repas FISHER 134,20 € C Ep 2425
12/04/2009 KCP HOTEL FISHER 82 € C Ep 2426
01/05/2009 KCP Inscription Reims compt 8 € C Ep 2427
03/05/2009 KCP Tampon 22 € C Ep 2428
16/05/2009 KCP Inscription 1°Dan Camille 30 € C Ep 2429
16/05/2009 KCP Journee enfants Bazeille 90 € C Ep 2430
18/05/2009 KCP Inscription 1°Dan Andrea 30 € C Ep 2431
19/06/2009 KCP Cadeau DOUDOU 128 € C Ep 2432
23/06/2009 KCP Car Fracotte Bazeille 495,00 € C Ep 2433
27/06/2009 KCP Fleurs femme DOUDOU 30 € C Ep 2434
29/06/2009 KCP Schrauwen/Grades Troyes 200 € C Ep 2435

TOTAL DEPENSES 9 910 €



SAISON 2009/2010

DEPENSES

DATES CREDITEURS AFFECTATIONS SOMMES CHEQUES

01/09/2009 KCP FUGI Cotisation 50 € 2436
KCP 63 Licences 2 016 € 2437

18/10/2009 KCP Cotisation Ligue 90 € 2438
20/10/2009 KCP Achat 2ceint noir 80 € 2439
24/10/2009 KCP Stage H Micholet 300 € 2440

KCP Repas H Micholet 106 € 2441
05/06/2009 KCP Inscriptions compt Reims 8 € 2442
20/10/2009 KCP 22 Licences 704 € 2443
30/10/2009 KCP Regularisation carToussaint 80 € 2444
07/11/2009 KCP Cotisation Dept 260 € 2445
18/11/2010 KCP 23 Licences 736 € 2446
11/12/2009 KCP 2 Kimonos+Materiels Pedg 412 € 2447
28/12/2009 KCP 9 Licences 288 € 2448

KCP Remb cot adhrt de Givet 114 € 2449
17/02/2010 KCP 9 Licences 288 € 2450
06/03/2010 KCP Location vehc Chpt France 397,12 € 2382
06/05/2010 KCP 8 Licences 256 € 2383
09/05/2010 KCP Achat4 Kimonos 261 € 2387
16/05/2010 KCP Inscriptions compt Nogent/Seine     36 € 2388
28/05/2010 KCP 6 Inscrpt journee enfants 30 € 2390
19/06/2010 KCP  2 Inscpt grade1°dan Givet 70 € 2391

             3 Stages + Reception +Boisson JP SCHRAUWEN 600 €         Liquide
       1 Deplacement sur Paris Charletty compt Kata Pup/Benj 60 €         Liquide

A prevoir remboursement investissement boissons +coupes Challenge Berger  146,65 €
Dernier stage JP Schrauwen +barbecue fin de saison 200 €
Remboursement  deplacement des adherents Chpt ou Coupe de France Min/Cad/Jun/Sen

6 Depl a 52 €
Remboursement  fournitures administatifs(enveloppes/timbres/ papiers/cartouches d encres
materiels informatiques, divers…) 300 €         Liquide

TOTAL: 7298.77€

Remboussement achats Kimonos deplacement/Hotels/Frais de bouches competitions 
Tilmon Remi  /familles/Dehas Hocine

Clermont-Ferrand+Nogent/Seine 350 € 2381
Orleans   263,14 € 2384
Nogent/Seine 221,80 € 2385
Paris 295 € 2386

TOTAL: 1 129,94 €
RESTANT 271,06 €


	ag kcp 25 juin 2010 _3_.pdf
	COMPTABILITE KCP 2008  2009

